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Le droit pénal musulman est fondé sur la charia. Peu appliqué lors de la colonisation, au cours de laquelle le droit européen a souvent été imposé, il effectue un retour en force dans certains Etats à dominante musulmane à la faveur de l'islamisme (par exemple au Soudan, qui a rétabli l'amputation pour vol). Bien que le droit musulman ne se restreigne nullement au droit pénal, celui-ci est souvent le plus connu en raison de la sévérité de certains châtiments.
Catégories d'infractions
La charia distingue plusieurs catégories d’infractions et de peines associées :

les crimes qui relèvent du « droit de Dieu », et se distinguent en deux catégories: 
les crimes qui peuvent donner lieu à une vengeance, selon l'équivalent de la loi du talion (qisas (en)) 
les hudud, qui sont des « peines fixes » définies par le Coran. 
Les infractions moins graves qui relèvent de la « discrétion  » (tazir) du prince.
Le talion (qisas) et le dédommagement (diya)

La qisas (en) peut s'appliquer aux homicides et aux blessures volontaires [1]. Elle peut être remplacée par la diyya (en), compensation financière ou « prix du sang », selon les conseils mêmes du Coran . Il y a ainsi « une volonté de substituer à la vengeance privée (quand cela est accepté ou acceptable) l'indemnisation des victimes » , la doctrine spécifiant les conditions permettant cette substitution (possible même en cas d'homicide ). Le montant de la compensation, qui ne peut jamais être strictement équivalente au dommage fait, varie en fonction du sexe et de la religion .

De telles dispositions étaient détaillées dans la Charte d'Ajarif (1405) utilisées par les Berbères de l'Anti-Atlas [2]. Celle-ci accolait à la diya la grossesse, el'hamel [2]. En effet, selon les coutumes des Bédouins d'Egypte, outre la diya, la tribu dont un membre avait commis le dommage devait aussi assurer la naissance d'un enfant mâle dans le groupe adverse, afin de compenser la perte d'un individu [2]. Le meurtrier devait alors prêter sa femme, sa sœur ou sa fille au plus proche parent de la victime, afin qu'elle puisse mettre au monde un fils et rétablir l'équilibre des puissances tribales [2]. Cette disposition disparut des chartes plus récentes de l'Anti-Atlas (dès le XVIe siècle au moins); on y substitua le bannissement du meurtrier, mesure qui resta en vigueur jusqu'à l'imposition des lois françaises aux tribus de l'Anti-Atlas, en 1934 .

Certains auteurs contemporains (Ali Kazemi-Rached ) ont vu dans la diya une possibilité de théoriser le préjudice moral .
Les huddud
Les hudud (littéralement « limites ») comprennent les incriminations et les peines définies par le Coran qui ne peuvent être remises en cause par les juges ; ces crimes sont considérés comme étant commis contre Dieu lui-même . Les islamistes sont ceux qui défendent le plus l'instauration dans le droit positif de ce type de peines (et c'est populairement ce qu'on l'entend souvent, mais à tort, par « rétablissement de la charia »).

Il y a sept peines de ce type  :

les relations sexuelles hors mariage, appelée zina الـزنا 
la fausse imputation de cette infraction, appelée القـذف بالزنا 
la consommation de vin*, appelée شـرب الخـمر 
le vol, appelé السـرقـة 
le banditisme, appelé الحـرابة 
l’apostasie, appelée الـردة 
la rébellion, appelée ﺍﻟﻌصـﻴﺎﻥ
Qissas
La catégorie du Qissas (ﺍﻟﻘـﺼـﺎﺺ) est autonome par rapport aux deux précédentes et seraient selon Jacques El Hakim une survivance de la vengeance privée muée en talion. Cette catégorie est utilisée en matière de meurtre ou de lésions corporelles. Dans ces cas, la victime ou ses héritiers peuvent choisir d’exercer le talion ou de percevoir une indemnité (appelée diya pour le meurtre et arche pour les lésions corporelles)[4]. L’exercice du talion ou la perception de l’indemnité n’exclut pas une correction (taʿzīr) qui serait apportée par les pouvoirs publics en cas d’infraction volontaire.
Les peines
Le Coran définit la peine applicable à chaque hadd, et la Sunnah a édicté les règles pour les autres infractions dont la peine n’était pas prévue par le Coran. Les peines coraniques sont généralement exécutées en public en voilant les parties impudiques du corps. Ces peines sont décrites dans les sections suivantes, en se basant principalement sur les travaux de Jacques El Hakim, professeur agrégé à la Faculté de Droit de Damas .
Le fouet
La peine du fouet est prévue pour les rapports sexuels hors mariage, la fausse imputation, la consommation d’alcool et d’autres infractions de la catégorie des corrections.

Les juristes prévoient des peines différentes selon les madhhabs. Selon un hadith rapporté par abû burda al-Ansârî , Mahomet interdit de dépasser 10 coups de fouets, quand la peine à infliger n'est pas définie dans le Coran ou la Sunna. Le Coran prescrit 100 coups de fouet pour les rapports sexuels hors mariage. Les malékites autorisent pourtant de dépasser les 100 coups, alors que les autres écoles posent ce nombre comme une limite à ne pas dépasser. Il est de quatre-vingt coups pour la fausse imputation et de quarante à quatre-vingt coups pour la consommation d’alcool. Le nombre de coups varie ainsi entre 10 et 100.

